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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir de l'élevage français
Question écrite n° 4651

Texte de la question

M. Nicolas Dragon appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
situation alarmante de l'élevage français. L'agriculture a forgé la puissance et l'excellence française, façonné ses
paysages et dessiné la France. Elle n'est pas seulement une filière stratégique mais aussi le cœur battant du
pays et une part inestimable de son identité. Cependant la baisse drastique de production de viande et de lait en
France, associée aux nombreux départs à la retraite et aux menaces sanitaires, laisse craindre un avenir très
incertain pour le secteur. Depuis 2016, le France a perdu un million de bovins et deux tiers des exploitations
fermées entre 2010 et 2020 étaient des fermes d'élevages, soit 63 000 structures. La crise laitière sévissant
depuis 2009, a eu pour impact dans le département de l'Aisne la fermeture d'une centaine d'exploitations
laitières. L'inflation record subie par les Français, conduit les ménages à faire des sacrifices afin de préserver
leur confort de vie, se traduisant par la diminution d'achat de viande. La vente de viande de boeuf, de porc et de
mouton chute fortement au détriment de la volaille beaucoup moins chère. S'ajoute à cela, l'impact de
l'importation. À ce jour, environ 30 % de la viande consommée vient de l'étranger, dont les normes de
productions ne sont pas les mêmes et la qualité moindre. Et les accords de libre-échange avec le Mercosur
imposés par l'Union européenne ne feront qu'amplifier ce phénomène, ajoutant un clou supplémentaire sur le
cercueil de l'agriculture française. Les menaces sanitaires, telle que récemment la fièvre catarrhale, ont
provoqué une forte mortalité chez les bovins adultes, ainsi que de grandes difficultés pour les naissances
(avortements, malformations, baisse de la fertilité) provoquant un manque de bestiaux disponibles, fragilisant le
fonctionnement des abattoirs et montrant un risque réel de décrochage en production de viande et de lait en
France. La filière agricole est aussi victime du vieillissement des agriculteurs. Dans l'Aisne, 50 % des
agriculteurs auront l'âge de prendre leur retraite dans 10 ans et les effectifs de jeunes présents dans les lycées
agricoles demeurent insuffisants. Dans ce contexte sensible, le Gouvernement se doit d'affirmer sa position en
soutien à la filière de l'élevage français, pour le maintien de son activité et la sauvegarde de la souveraineté
alimentaire française. Il lui demande donc quelle politique gouvernementale elle compte mettre en œuvre afin
d'accompagner l'élevage français et faire qu'il conserve la place qu'il mérite dans l'excellence du savoir-faire du
pays, tout en permettant aux agriculteurs de vivre décemment de leur travail et assurer leur succession.

Texte de la réponse

En février 2024, le Gouvernement a présenté un plan de souveraineté de l'élevage qui affiche une ambition
claire et assumée : « Nous devons produire ce que nous consommons ». Cinq axes prioritaires pour répondre à
cet enjeu ont été identifiés : - traduire en objectifs chiffrés l'ambition gouvernementale et identifier les principaux
enjeux par filière ainsi que les externalités positives à maximiser pour ainsi orienter les politiques publiques en
cohérence ; - objectiver et promouvoir les apports de l'élevage pour redonner ses lettres de noblesse au métier
d'éleveur ; - améliorer le revenu des éleveurs, y compris en renforçant la compétitivité des filières d'élevage ; -
accroître l'attractivité du métier d'éleveur pour assurer le renouvellement des générations ; - replacer l'élevage
au cœur de la transition écologique pour accroître la contribution des filières d'élevage à la décarbonation et
améliorer leur résilience. Le Gouvernement a d'ores et déjà accéléré la mise en œuvre des mesures prévues
afin que les éleveurs et entreprises puissent en constater rapidement les effets, comme par exemple : -
avantage fiscal et social de 150 millions d'euros (M€) pour les bovins ; - obligation pour les restaurants collectifs
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d'intégrer dans leurs menus 100 % de produits durables et de qualité dans les familles « viandes » et « poissons
» ; - accès à 400 M€ de prêts garantis par l'État à travers l'initiative nationale pour l'agriculture française ; -
déblocage d'une enveloppe de 15 M€ pour renforcer la lutte contre la tuberculose, d'un fonds d'urgence de 50
M€ pour indemniser les pertes liées à la maladie hémorragique épizootique et d'un fonds d'urgence de 75 M€
pour indemniser les pertes liées à la fièvre catarrhale ovine (FCO). Le secteur agricole a pu également
bénéficier de mesures favorables inscrites dans la loi finances pour 2025 qui aménage certaines déductions
(épargne de précaution, vaches laitières), améliore l'exonération de taxe foncière, renforce les exonérations en
cas de cession au profit des jeunes agriculteurs et annule les hausses prévues sur le gazole utilisé pour les
travaux agricoles et forestiers. En complément, en 2025, le Gouvernement s'est récemment mobilisé pour
soutenir l'adoption de la loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations
en agriculture qui a été promulguée le 24 mars 2025 et qui vise à soutenir : souveraineté alimentaire,
renouvellement des générations, transitions en agriculture, lutte contre la décapitalisation des élévage,
installation et transmission des exploitations, simplification des activités agricoles, protection des troupeaux
contre la prédation.  Le Gouvernement est donc pleinement mobilisé pour soutenir le secteur de l'élevage.
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